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La viabilité des terrains à bâtir
par Sébastien BENTZ,

directeur du Groupe d'aménagement cantonal de Berne

Dans la première partie, nous allons tenter de donner un aperçu
général de la viabilité des terrains à bâtir ; nous nous en tiendrons dans
une large mesure au système établi par Me Thomas Guggenheim, député
au Grand Conseil.

La seconde partie sera consacrée à la question de l'indemnisation
obligatoire par la collectivité, lors de dézonage, puisque ce sujet est
d'une grande importance actuellement.

I
Nous pouvons diviser le domaine de la viabilité des terrains à bâtir

en dix sections :

1. Les principes de la viabilité.
2. Le plan de viabilité et la délimitation

— de la zone à bâtir,
— du périmètre du plan directeur des égouts.

3. L'obligation de viabiliser un terrain à bâtir.
4. Le plan de viabilité et les prescriptions d'utilisation.
5. Le plan directeur de viabilité et les plans directeurs partiels des

transports et équipements techniques.
6. La viabilité à réaliser par étapes.
7. L'aptitude des lotissements en tant que condition à l'octroi du

permis de construire.
8. La viabilité en tant que condition à l'octroi du permis de construire.
9. L'exécution de la viabilité.

10. Le remembrement des terrains à bâtir et l'ajustement des limites
en tant qu'instrument de viabilité rationnelle et comme condition
à l'aptitude de lotissement.

1. Principes de la viabilité
Selon la loi sur les constructions (LC), la viabilité des terrains à

bâtir est un système complexe de droits et de devoirs tant publics que
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